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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 04 04 2024 

 
L i s t e  d e s  d é l i b é r a t i o n s  e x a m i n é e s  

 
 

 
 
 

Ouverture de la séance à 18h00 

Nombre de Présents = 31 -  Nombre de Pouvoirs = 5 -  Nombre de votants = 36 

 

 Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 07 03 2024  
 Délibération N° 2024.04.04/043 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 

 

Arrivée de Catherine SONZOGNI = 37 votants 

FINANCES 

 Affectation de subventions 2024 
 Délibération N° 2024.04.04/044 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 

3 élus ne prennent pas part au vote  
 

 Produit GEMAPI 
 Délibération N° 2024.04.04/045 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

 Taux des Impôts Directs Locaux 2024 
 Délibération N° 2024.04.04/046 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

 Subvention d’équilibre Budget Principal / Budget Annexe Office de Tourisme 2024 
 Délibération N° 2024.04.04/047 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

 Mise à disposition de personnel entre le Budget principal et les budgets annexes 

2024 
 Délibération N° 2024.04.04/048 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

 Note d’orientation budgétaire 
 

 Budget Primitif 2024 Office de Tourisme  
 Délibération N° 2024.04.04/049 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

 Budget Primitif 2024 « Déchets »  
 Délibération N° 2024.04.04/050 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

  Budget Primitif 2024 Principal 
 Délibération N° 2024.04.04/051 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

  Convention CCI 
 Délibération N° 2024.04.04/052 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

  Chambre de Métiers et d’Artisanat de la Région Occitanie - Convention de 

partenariat 2024/2026 
 Délibération N° 2024.04.04/053 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

  Chambre de Métiers et d’Artisanat de la Région Occitanie - Convention d’exécution 

Annuelle 2024 
 Délibération N° 2024.04.04/054 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

 Réseau Initiative Béziers Ouest Hérault (IBOH) – Convention pluriannuelle de 

partenariat 2024 
 Délibération N° 2024.04.04/055 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

CULTURE – PATRIMOINE 
 

  Renouvellement des conventions culturelle et patrimoine 
 Délibération N° 2024.04.04/056 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

RH 
 

  Règlement des astreintes 
 Délibération N° 2024.04.04/057 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

  Forfait Mobilités durables 
 Délibération N° 2024.04.04/058 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 
  Convention de transfert CET – Service Enfance Jeunesse 

 Délibération N° 2024.04.04/059 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

  PNR-HL - COPIL Natura 2 000 - Désignation de représentants 
 Délibération N° 2024.04.04/060 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

  Opération Colorons le Pays 
 Délibération N° 2024.04.04/061 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

ENFANCE JEUNESSE 
 

  Convention ACM Secteur Est – Été 2024 (PJ 19 et 20) 
 Délibération N° 2024.04.04/062 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 
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PETITE ENFANCE 
 

  Indemnités d’entretien des assistantes maternelles 
 Délibération N° 2024.04.04/063 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

  Règlements de fonctionnement Crèches 
 Délibération N° 2024.04.04/064 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

DECHETS – DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

  Avenant N° 3 – Marché de collecte des ordures ménagères – Secteur Sud 
 Délibération N° 2024.04.04/065 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 

Fin de la séance à 20h30 

 


